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INTRODUCTION

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

TEXTE INTEGRAL

M. Hassan Robien Ali, du gouvernement, en date du 28 ao(t 1993, M. Hassan Robien Al, ingénieur urbaniste de classe
exceptionnelle chevron B, 2e échelon du cadre national de Equipement et des Travaux publics, est nommé cumulativement
avec ses fonctions et pour compter du 15 septembre 1991, chef des projets «Habitat social a Balbala» Monsieur Kadar Ismaél
Guelleh, administrateur civil, 2e classe — 2 échelon et Monsieur Osman Abdi Hassan, technicien supérieurde 2e classe —

2 échelon du cadre national de 'Equipement et des Travaux publics sont nommés cumulativement avec leurs fonctions et
pour compter du ler novembre 1991, adjoints au chef des projets «Habitat social a balbala-Les intéressés percevront des
indemnités forfaitaires conformément a 'article 3 du décretno91-0149PRE fixant les indemnités attribuées aux chefs et aux
adjoints de chef des projets financés par des fonds des institutions bi multi-latéraux.

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/arrete-n93-0834-pr-in Page1/1



